
Epreuve écrite - 

Module Général
Intitulé Note Date

Note minimale 

requise

Généralités 15,76 19/06/2025 10/20

IF personnes, passagers et BC 12,75 19/06/2025 10/20

IF véhicules, approvisionnements, fournitures et BS 15,71 19/06/2025 10/20

IF fret 14,92 19/06/2025 10/20

Moyenne 14,77 19/06/2025 14/20

Epreuve orale -

Module Général
Intitulé Note Date

Note minimale 

requise

MDC 16,3 04/09/2025 10/20

Plan d'enseignement 15,17 04/09/2025 10/20

Moyenne 15,73 04/09/2025 14/20

Après délibération, le jury vous a attribué les notes suivantes sur 20 à l'issue des épreuves écrites et des 

épreuves orales de la "Certification instructeurs sûreté". En conséquence, le jury vous informe que vous êtes 

certifié en tant qu'instructeur en sûreté de l'aviation civile.

RELEVE DE NOTES : EPREUVES DE CERTIFICATION

D'INSTRUCTEUR EN SURETE DE L'AVIATION CIVILE

Nom : REBILLARD Prénom : Gilles


